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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa du I de l’article 209-0 B du code général des impôts, le taux : « 75 % » est 
remplacé par le taux : « 25 % ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une axe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et service 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Les Républicains vise à restreindre la niche fiscale sur les armateurs 
du transport maritime, qui profite quasi exclusivement à l'entreprise CMA-CGM.

En effet, cette niche fiscale coûte près de 3,8 Md€ à l'Etat et ne semble plus opportune, alors que la 
situation très critique de nos finances publiques exige de nous désendetter, et alors que la CMA 
CGM a réalisé  record historique de bénéfices à 23 milliards d’euros en 2022. 
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Ces 3,8 milliards représentent la différence entre ce que les armateurs ont payé et ce qu'ils auraient 
payé s'ils étaient assujettis à l'impôt sur les sociétés au lieu d'un impôt forfaitaire sur le tonnage. En 
clair, le présent amendement revient à supprimer le dispositif dérogatoire de taxation au tonnage 
pour assujettir les compagnies de transport maritime au droit commun de l'impôt sur les sociétés. 

Cet amendement, qui ne supprime pas la niche fiscale mais la restreint fortement, représenterait une 
économie pour l'Etat de 3 milliards d'euros. Cela s'inscrit dans la démarche du contre budget LR qui 
vise à baisser les impôts des ménages et des entreprises, mais en faisant des économies pour réduire 
la dépense publique. 


